
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

GROUPEGORGÉ

Société Anonyme au capital de 13 409 843 €
Siège Social : 19, rue du Quatre Septembre – 75002 PARIS

348 541 186 R.C.S. PARIS

AVIS PREALABLE DE REUNION

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’une assemblée générale mixte sera réunie le 14 juin 2016 à 14h30 au Palais Brongniart – 28
place de la Bourse – 75002 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et de statuer sur les projets de résolutions ci-dessous.

Ordre du jour

1) approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 - approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement ;
2) approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
3) affectation du résultat de l’exercice ;
4) rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions ;
5) renouvellement de Monsieur Raphaël GORGÉ en qualité d’Administrateur ;
6) autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de
l’article L.225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond ;
7)délégationdecompétenceàdonner auConseil d’administrationpour émettredes actionsordinairesdonnant, le cas échéant, accès àdes actionsordinaires
(de la Société ou d’une société du Groupe) ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à
émettre (par la Société ou une société du Groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de l’article L.411-2 du
Codemonétaire et financier, durée de la délégation, montant nominalmaximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter aumontant
des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits ;
8) délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application
des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission,
possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L.3332-21 du Code du travail ;
9) pouvoirs pour les formalités.

A titre ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 - Approbation des dépenses et charges non déductibles
fiscalement). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris
connaissance des rapports du Conseil d’administration, du Président du Conseil et des Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre
2015, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 9 388 142,72 euros.

L’Assemblée générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 8 845 euros, des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code
général des impôts, ainsi que l’impôt correspondant.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration, du Président du
Conseil et des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2015, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant
par un bénéfice (part du Groupe) de 1 619 milliers d’euros.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, décide de procéder à l’affectation suivante du résultat de l’exercice clos le 31 décembre
2015 :

— Origine :
– Bénéfice de l’exercice 9 388 142,72 euros ;

— Affectation :
– Réserve légale 28 500,00 euros,
– Report à nouveau 9 359 642,72 euros.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été rappelé qu’au titre des trois derniers
exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes :

Revenus éligibles à la réfaction
Au titre de l’exercice

Dividendes Autres revenus distribués
Revenus non éligibles à la réfaction
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2012 4 074 189,76 € (*) soit 0,32 € par
action - -

2013 4 154 189,76 € (*) soit 0,32 € par
action - -

2014 4 218 189,76 € (*) soit 0,32 € par
action - -

(*) Incluant le montant du dividende correspondant aux actions autodétenues non versé et affecté au compte de report à nouveau.

Quatrièmerésolution (Rapport spécialdesCommissairesauxcomptes sur lesconventionset engagements réglementésetapprobationdecesconventions).
— Statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires sur le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les
conventions et engagements réglementés qui lui a été présenté, l’Assemblée générale approuve les conventions nouvelles qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution (Renouvellement de Monsieur Raphaël GORGÉ en qualité d’Administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat d’Administrateur deMonsieur Raphaël GORGÉ pour une
durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée générale tenue dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2021.

Sixième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du
dispositif de l’article L.225-209 du Code de commerce). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise ce dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément
aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la
Société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations
d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale du 17 juin 2015 dans sa huitième résolution à
caractère ordinaire.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

–d’assurer l’animationdumarché secondaireou la liquiditéde l’actionGROUPEGORGÉpar l’intermédiaired’unprestatairede servicesd’investissement
au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF ;
– de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ;
– d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés
et/ou des mandataires sociaux du Groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé),
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du
Groupe ;
– de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange,
présentation d’un bon ou de toute autre manière ;
– de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente Assemblée générale des actionnaires
dans sa neuvième résolution à caractère extraordinaire ;
– de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers.

Cesachatsd’actionspourront êtreopéréspar tousmoyens, ycomprisparvoied’acquisitiondeblocsde titres, et auxépoquesque leConseil d’administration
appréciera.

La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.

Le prix maximum d’achat est fixé à 50 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 67 049 215 euros (correspondant à 10 % du capital social à la date du 30 mars 2016 au prix maximal
de 50 euros par action).

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et lesmodalités,
de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

A titre extraordinaire

Septième résolution (Délégation de compétence à donner auConseil d’administration pour émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès
à des actions ordinaires (de la Société ou d’une société duGroupe) ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeursmobilières donnant accès à des
actions ordinaires à émettre (par la Société ou une société du Groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de
l’article L.411-2 du Code monétaire et financier). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet de majorité des Assemblées générales
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux
dispositions du Code de commerce et notamment ses articles L.225-129-2, L.225-136 et L.228-92 :

1) délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques
qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit
en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :

– d’actions ordinaires,
– et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance,
– et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la Société ;

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par
toute société qui possède directement ou indirectement plus de lamoitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de lamoitié
du capital.
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2) fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée ;

3) lemontant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 2 000 000 euros,
étant précisé qu’il sera en outre limité à 20 % du capital par an ;

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

Lemontant nominal des titres de créance sur laSociété susceptible d’être émis envertu de la présente délégationnepourra être supérieur à 20000000euros.

4) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeursmobilières donnant accès au capital et/ou
à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution ;

5) décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de
compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale
au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’administration mettra en œuvre la délégation ;

6) décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes :

– limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation,
– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;

7) décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la
ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts,
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille
matière ;

8) prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Huitième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise en application des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes, statuant en application des articles L.225-129-6, L.225-138-1 et L.228-92 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants
du Code du travail :

1) délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter le capital social en une ou
plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeursmobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents
à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les
conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail ;

2) supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente délégation ;

3) fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation ;

4) limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente délégation à 5 000 000 euros. À
ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles
stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de
capital de la Société ;

5) décide que le prix des actions à émettre, en application du paragraphe 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de
30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale
à dix ans, à la moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de Bourse précédant la décision du Conseil d’administration relative à
l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne ;

6) décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution aux
bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la
Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de
groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ;

7) prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires.

A titre ordinaire

Neuvièmerésolution (Pouvoirspour les formalités). —L’Assembléegénérale, statuant auxconditionsdequorumetdemajorité desAssembléesgénérales
ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités
de dépôt et de publicité requises par la loi.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, peut participer à cette assemblée, soit en y assistant personnellement en demandant une
carte d’admission, soit en votant par correspondance, soit en s’y faisant représenter.
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Tout actionnaire qui aura déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, ne pourra plus choisir un autre mode de
participation à l’Assemblée.

A. Formalités préalables : justification de la qualité d’actionnaire

Les actionnaires souhaitant assister à cette assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront impérativement :

– pour les actionnaires nominatifs : être inscrits en compte nominatif au plus tard le 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure (heure
de Paris) ;
– pour les actionnaires au porteur : faire établir, par l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres, une attestation de participation
constatant l’inscription en compte de leurs actions au plus tard le 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, à zéro heure, heure de Paris.

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au plus tard le 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, dans les
conditions rappelées ci-dessus, pourront participer à cette assemblée.

B. Différentes modalités de participation à l’assemblée générale

1. Participation physique le jour de l’assemblée

Les actionnaires désirant assister en personne à l’Assemblée devront :

– pour les actionnaires nominatifs : ils n’ont aucune formalité à remplir et seront admis sur simple justification de leur identité. S’ils le souhaitent, afin
de faciliter les formalités d’accès à l’Assemblée, ils peuvent demander une carte d’admission au siège de la Société, 19 rue du Quatre Septembre, 75002
Paris ;
–pour les actionnaires auporteur : ils doivent demander à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres qu’une carte d’admission
leur soit adressée. Dans tous les cas, les actionnaires détenant leurs actions au porteur devront joindre l'attestation de participation ci-dessus évoquée au
paragraphe A, obtenue auprès de leur intermédiaire habilité.

L’actionnaire qui n’aura pas reçu sa carte d’admission pourra être admis à l’Assemblée à condition de présenter le jour de l’assemblée générale l’attestation
de participation obtenue auprès de son intermédiaire financier lui permettant de justifier de sa qualité d’actionnaire au porteur le 2ème jour ouvré précédant
l’Assemblée Générale.

2. Vote par correspondance

Les actionnaires n’assistant pas à l’Assemblée et désirant voter par correspondance devront se procurer un formulaire unique de vote à distance ou par
procuration, sur simple demande écrite (courrier adressé au siège ou email à l’adresse assemblee-generale@groupe-gorge.com) devant parvenir au siège
de la Société, six (6) jours au moins avant la date de l’assemblée.

Les votes à distance ne seront pris en compte qu’à la condition de parvenir au siège de la Société trois (3) jours au moins avant la date de l’assemblée
(accompagnés de l’attestation de participation ci-dessus évoquée au paragraphe A lorsque les titres sont au porteur).

3. Vote par procuration

Les actionnaires n’assistant pas à l’Assemblée pourront se faire représenter en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à leur conjoint, au partenaire
avec lequel il a été conclu un pacte civil de solidarité ou à toute autre personne de leur choix dans les conditions indiquées à l’article L.225-106 du Code
de commerce.

Les actionnaires peuvent se procurer un formulaire unique de vote à distance ou par procuration, sur simple demande écrite (courrier adressé au siège ou
email à l’adresse assemblee-generale@groupe-gorge.com) devant parvenir au siège de la Société, six (6) jours au moins avant la date de l’Assemblée.

La procuration dûment remplie et signée devra être retournée au siège de la Société de sorte que la Société puisse le recevoir au plus tard trois (3) jours au
moins avant la date de l’Assemblée (accompagnés de l’attestation de participation ci-dessus évoquée au paragraphe A lorsque les titres sont au porteur).
Conformément à l’article R.225-79 du Code de commerce, les actionnaires peuvent le cas échéant renvoyer leurs formulaires dûment complétés et signés
par email revêtu d'une signature électronique sécurisée obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité, à l'adresse électronique suivante :
assemblee-generale@groupe-gorge.com.

La procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter doit être signée par l’actionnaire. L’actionnaire indiquera ses nom, prénom usuel et
domicile, et pourra désigner unmandataire, dont il précisera les nom, prénom et adresse ou, dans le cas d’une personnemorale, la dénomination ou raison
sociale et le siège social. Le mandataire n’a pas la faculté de se substituer une autre personne.

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des
projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d’Administration, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. Pour
émettre tout autre vote, l’actionnaire devra faire le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.

Les actionnaires peuvent révoquer leur mandataire par écrit et devront communiquer cette révocation selon les mêmes modalités que celles utilisées pour
la désignation.

Seules les notificationsdedésignationoude révocationdemandats dûment signées, complétées et réceptionnéesdans les délais indiqués ci-dessuspourront
être prises en compte.

C. Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions

Un ou plusieurs actionnaires peuvent requérir l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de points ou de projets de résolution, dans les conditions
fixées aux articles L.225-105, L.225-120, R.225-71 et suivants du Code de commerce.

Toute demande d’inscription de points ou de projets de résolution devra être reçue 25 jours au moins avant la réunion de l’Assemblée
générale, à minuit, heure de Paris, au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par email à l’adresse
assemblee-generale@groupe-gorge.com.
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Lademanded’inscriptiond’unpoint à l’ordre du jour doit être accompagnéed’unbref exposédesmotifs. Lademanded’inscriptiondeprojets de résolution
est accompagnée du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs.

Les auteurs de la demande devront justifier, à la date de leur demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée par
l’inscription des titres correspondants soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire
habilité. Ils transmettront avec leur demande une attestation d’inscription en compte.

En outre, l'examen par l'Assemblée générale des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés dans les conditions ci-dessus est subordonné
à la transmission, par les auteurs de la demande, d'une nouvelle attestation justifiant de l'inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au 2ème
jour ouvré à zéro heure (heure de Paris) précédant l’Assemblée générale.

Lorsqu’un projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil d’administration, il est accompagné des renseignements prévus au 5°
de l’article R.225-83 du Code de commerce.

D. Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser des questions écrites au Conseil d’administration.

Les questions écrites devront être envoyées au plus tard le 4ème jour ouvré précédant la date de l’Assemblée générale, à minuit, heure de Paris, soit par
lettre recommandée avec accusé de réception au siège de la Société, à l’attention du Président du Conseil d’administration, soit par email à l’adresse
assemblee-generale@groupe-gorge.com, accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

E. Documents publiés ou mis à la disposition des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée générale seront disponibles, au siège social de la
Société, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.

En outre, seront publiés sur le site Internet de la Société (www.groupe-gorge.com), les documents destinés à être présentés à l’Assemblée, au moins 21
jours avant la date de l’Assemblée, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables.
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